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Ville de Gatineau 
Règlement de zonage numéro 532-2020 

Le présent document n’a aucune valeur légale ou officielle. Il s’agit d’une compilation administrative du règlement de zonage dans laquelle ont été intégrées les modifications apportées 
depuis son adoption. Les dispositions apparaissant en mode révision, sur une page bleue, indiquent qu’un processus de modification est en cours. La Ville de Gatineau n’offre toutefois 
aucune garantie, expresse ou implicite, relativement à l’exactitude de toute information contenue dans ce document. 

 


